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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pre-accord de Blair House
Question écrite n° 6481

Texte de la question

M. Georges Sarre attire tout particulierement l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les
difficultes, voire l'impossibilite, de se procurer le document dit du « pre-accord de Blair House ». Il juge en effet
de la plus haute importance pour la representation nationale de disposer du texte meme des negociations sur
lesquelles le Parlement est appele a se prononcer. Il lui demande de bien vouloir rendre public le texte francais
de ce pre-accord.

Texte de la réponse

Comme le sait l'honorable parlementaire, le gouvernement a obtenu la reprise des discussions sur le volet
agricole du GATT avec les partenaires de la Communaute, et en particulier avec les Etats-Unis. Les resultats
obtenus ont permis que soient strictement respectes les quatre principes qui constituaient la condition d'un
accord general : perennite de la politique agricole commune (PAC), garantie de comptabilite des engagements
internationaux avec la PAC, preference communautaire, vocation exportatrice de la Communaute. Le
compromis de Blair House, qui n'avait jamais ete reconnu par la France, a donc ete reouvert, ce dont le
gouvernement se felicite. La representation nationale a ete amplement informee du contenu de l'accord final du
cycle de l'Uruguay, comprenant notamment un volet agricole largement satisfaisant, et a accorde au
gouvernement sa confiance pour conclure sur cette base.
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